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A la suite de l’Assemblée générale du Mouvement Européen 

Pas-de-Calais, Claude Maerten a donné une conférence sur le 

thème « Les relations économiques de l’Union européenne 

avec ses voisins – Le cas du Royaume-Uni ». Claude Maerten 

est Chef de division au Service Européen d’Action Extérieure, 

en charge de ces relations.  

 
L’Union européenne constitue le premier ensemble 
commercial intégré au monde. Elle s’appuie en outre sur 

les pays de son voisinage, selon plusieurs modalités. 
Claude Maerten les présentées : accords de Libre-échange (cas 

à venir pour le Royaume-Uni en l’absence d’accord de retrait), 

appartenance à l’Union Douanière (cas de le Turquie, refusé 

par le Royaume-Uni), appartenance à l’Espace économique 

européen – EEE (cas de la Norvège, de l’Islande et du 

Lichtenstein, refusé par le Royaume-Uni), accords sectoriels 

(cas de la Suisse qui a refusé d’entrer dans l’EEE) 

 

Le Royaume-Uni a refusé de rester dans l’Union douanière et 

le Marché unique, pensant négocier des accords avantageux 

hors de ces cadres européens, avec des pays tiers. Il se heure  à 

une réalité commerciale : le Marché unique, avec 450 millions 

d’habitants est infiniment plus attractif que le seul Royaume-

Uni et ses 66 million d’habitants. Il est pour ce pays illusoire de 

retrouver les mêmes avantages commerciaux qu’au sein de 

l’Union. 

 

Le débat s’est ensuite engagé sur la possibilité d’inclure dans 

les accords de libre –échange des clauses sociales, 

environnementales, fiscales, puis sur les conséquences du 

Brexit.  

 

La réunion s’est achevée par un pot amical 
 
 

 

 


